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Inf�mations sur le relais

Le Relais Coccynelles est un lieu d’information, de rencontres
et d’échanges au service des parents, des futurs parents,
des assistant(e)s maternel(le)s et des professionnels de la
petite enfance.
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Contacts utiles

Convention Collective Nationale des Assistantes Maternelles 
du particulier-employeur : wwww.legifrance.gouv.fr

Protection Maternelle et Infantile de Sens : 03.86.83.67.00

DDETSPP (Législation du travail) : 0 806.000.126

PAJEMPLOI : 0 806.807.253

CAF : 32 30

monenfant.fr

Les permanences
et fermetures
Le relais sera fermé du 7 au 
25 août 2023. Réouverture au 
public le 29 août 2023.

Chacun peut recevoir un accompagnement personnalisé en 
fonction de son rôle (parents employeurs/salariés) ainsi que des 
informations sur l’ensemble des modes de garde.

Les horaires d’ouverture tout au long de l’année :
Lundi : 9h-12h30 / 13h30-17h30
Mardi : 9h-12h30
Mercredi : 9h-11h
Jeudi : 9h-12h30 / 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 / 13h30-16h

03.86.96.33.10

relaiscoccynelles@ccyn.fr

www.yonne-nord.fr

• Marie-Jeanne FERNANDES - Directrice et animatrice
Tél : 03.86.96.33.10

• Elodie CONCEPCION-FERRE - Animatrice
Tél : 03.86.96.60.87

Vos animatrices 
et référentes relais

Co�données des référentes
PMI par secteur

• Madame BELBENOIT : 03.86.83.67.64
   Secteurs : Cuy, Évry, Gisy-les-Nobles, La Chapelle-sur-Oreuse,
   Michery et Serbonnes.

• Madame DIOT : 03.86.83.67.36
   Secteurs : Champigny, Chaumont, Pont-sur-Yonne, Villeblevin, 
   Villemanoche, Villenavotte, Villeneuve-la-Guyard, Villeperrot.

• Pour les autres communes contactez le standard au 
   03.86.83.67.00

Les précédents numéros du Papotier sont disponibles sur le site
de la Communauté de Communes Yonne Nord



Un nouveau
lieu d’accueil
Le Relais Coccynelles aura le plaisir d’investir prochainement 
la salle des fêtes de Saint-Sérotin pour un temps d’animation 
mensuel.

Thorigny-sur-Oreuse - Salle Jean-Marc Philippe :
• 03.04.2023     • 15.05.2023     • 05.06.2023

Sergines - Salle du club :
• 04.04.2023     • 02.05.2023     • 13.06.2023

Chaumont - Foyer communal :
• 27.04.2023     • 25.05.2023     • 22.06.2023

Villeneuve-la-Guyard - Salle polyvalente :
• 06.04.2023     • 11.05.2023     • 15.06.2023

Villemanoche - Salle polyvalente :
• 25.04.2023     • 30.05.2023     • 27.06.2023

Les temps
d’animation

co�ectifs

Nous proposons aux assistant(e)s maternel(le)s de venir 
partager un moment de convivialité avec les enfants lors de 
nos temps collectifs mensuels à partir de 9h30.

Au programme : moments de rencontres  entre professionnelles, 
activités manuelles, motricité, jeux symboliques et comptines.

Il est nécessaire d’avoir l’autorisation écrite de votre employeur 
pour vous rendre sur les temps proposés. Elle est à retirer au relais.

Planning du relais
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Concours
de chaussons
Marie-Jeanne et Élodie ont eu 
le plaisir de remettre l'oscar 
du chausson d'or à l'assistante 
maternelle élue par ses 
collègues du territoire.

Les assistantes maternelles ont émis le souhait de mettre en place 
une dynamique de Noël lors des temps d’animations de décembre 
prochain. Le pull de Noël sera à l’honneur !

Les moments de partage

Retrouvez toutes les actualités du Relais Coccynelles
sur le site www.yonne-nord.fr
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• Parent employeur :

L’espace partage
des assistant(e)s maternel( le)s

Vous aussi, partagez vos recettes de cuisine, vos astuces, livres à 
décrouvrir, idées de sorties et d’activités...  Aucun enfant ne devra 
apparaître sur les photos que ce soit de dos, de face ou flouté.  
Vos suggestions sont à envoyer au relais :

relaiscoccynelles@ccyn.fr

52 faubourg de Villeperrot, 89140 Pont-sur-Yonne

La parution sera faite après validation.

Les assistant(e)s maternel(le)s qui souhaitent participer à une 
ou plusieurs formations sur l’année 2023 peuvent prendre 
contact avec le relais pour les pré-inscriptions.

Les
f�mations

• Sauveteur secouriste au travail : première session les 14 et 21 
janvier 2023 / deuxième session les 18 et 25 mars 2023 annulée 
faute de participantes.

• Sauveteur secouriste au travail “recyclage” : le 1er avril 2023.

• Prendre soin de soi, pour prévenir l’épuisement professionnel : 
les 3 et 10 juin 2023.

• Contes et histoires à raconter : les 9 et 16 septembre 2023.

• Accompagner l’évolution motrice et sensorielle de l’enfant :
les 7 et 14 octobre 2023.

• Sensibilisation à l’environnement et activités à moindre coût : 
les 2 et 9 décembre 2023.

Les animatrices participent aussi chaque année à des 
formations dans leur domaine de compétences.
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Les temps f�ts
du Relais Coccyne�es

Évolution du projet “une journée chez nounou”

Une réunion “une journée chez nounou” a été organisée le 12 
janvier 2023. Les professionnelles ont poursuivi la rédaction du 
document.

Les prochaines rencontres auront lieu à 19h à la CCYN :
• Jeudi 16 mars 2023
• Lundi 5 juin 2023

Temps de rencontre - Protection Maternelle et Infantile

En partenariat avec le Relais Petite Enfance Hirondelle, un temps 
de rencontre avec les professionnelles de la Protection Maternelle 
et Infantile à destination des assistant(e)s maternel(le)s est 
organisé le mardi 28 mars 2023.

Les sujets suivants seront au programme :
• Décret relatif à la gouvernance des services aux familles et aux 
assistants maternels,
• Les incidences sur les accueils,
• Les contrats de travail,
• Les obligations.

Une inscription auprès du Relais Coccynelles est nécessaire.

Journée portes ouvertes reservée aux parents

Le relais organise une journée portes ouvertes le 31 mai 2023 
de 10h à 16h à la CCYN dans le cadre de l’animation du Réseau 
d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents piloté par 
la CAF lors de la “Quinzaine de la Parentalité”. Les animatrices 
présenteront le relais, ses missions ainsi que l’accueil individuel 
aux familles. Une activité manuelle à destination des enfants sera 
proposée.

La semaine du relais

Marie-Jeanne et Élodie organisent une semaine de jeux en exté-
rieur à la Communauté de Communes Yonne Nord du 3 au 7 juillet 
2023 (les matins sauf le mercredi) à destination des assistantes 
maternelles et des enfants qu’elles ont en garde.

Ces temps de rencontre permettront aux enfants de profiter 
d’activités et d’espaces de jeux di�érents des temps d’animation 
proposés le reste de l’année. Une partie du matériel sera prêté 
par le Collectif Petite Enfance.

La participation se fera sur inscription afin de respecter un cadre 
sécurisé et sécurisant pour tous. Une invitation sera envoyée 
courant juin 2023.

Pique-nique

Les assistantes maternelles et les enfants qu’elles ont en garde 
seront conviés au pique-nique annuel qui aura lieu le 10 juillet 
2023 à Sergines de 11h à 15h.

Une invitation sera envoyée à toutes les professionnelles du 
territoire. Une autorisation sera à remplir de la part du responsable 
légal de l’enfant pour y participer.

Une inscription auprès du Relais Coccynelles est nécessaire. Les 
enfants de plus de 6 ans ne pourront pas participer à ce temps de 
rencontre (référentiel CAF).Soirée activité manuelle

Elle aura lieu le 19 juin 2023 à 19h à la CCYN. Ce temps de 
rencontre à destination des professionnelles permettra à chacune 
d’exprimer sa créativité, de partager ses compétences manuelles 
et de profiter d’un moment convivial à travers une activité.

Une inscription au préalable sera nécessaire (places limitées).
Une invitation sera envoyée aux professionnelles début juin 2023.



Article 102.2 | Congés annuels complémentaires non 
rémunérés

En cas d’accueil de l’enfant cinquante-deux (52)
semaines ou quarante-six (46) semaines ou moins par
période de douze (12) mois consécutifs, lorsque l’assistant 
maternel n’acquiert pas trente (30) jours ouvrables de congés 
payés au cours de la période de référence visée à l’article 48.1.1.1 
du socle commun de la présente convention collective, il bénéficie 
de congés complémentaires non rémunérés pour lui permettre de 
bénéficier d’un repos annuel de trente (30) jours ouvrables. En cas 
d’accueil de l’enfant cinquante-deux (52) semaines par période 
de douze (12) mois consécutifs, tel que défini à l’article 97.1 
du présent socle spécifique, les modalités de prise des congés 
annuels complémentaires sont identiques à celles fixées à l’article 
102.1.1 du présent socle spécifique. En cas d’accueil de l’enfant 
quarante-six (46) semaines ou moins par période de douze (12) 
mois consécutifs, tel que défini à l’article 97.1 du présent socle 
spécifique, ces périodes de congés annuels complémentaires non 
rémunérés font partie des semaines non travaillées déduites lors 
du calcul du salaire mensualisé prévu à l’article 109.2 du présent 
socle spécifique. Ces périodes de congés non rémunérés ne sont 
pas prises en compte pour déterminer le droit à congés payés de 
l’assistant maternel.

Article 48.1.3.3 | Congé pour enfant(s) à charge

Des congés pour enfant(s) à charge sont accordés au salarié dans 
les conditions suivantes :
– le salarié âgé de vingt et un (21) ans et plus au 30 avril de 
l’année précédente bénéficie de deux (2) jours ouvrables de congés 
payés supplémentaires par enfant à charge, dans la limite de trente 
(30) jours ouvrables de congés (congés annuels et supplémentaires 
cumulés) ;
– le salarié âgé de moins de vingt et un (21) ans au 30 avril de 
l’année précédente bénéficie de deux (2) jours ouvrables de congés 
payés supplémentaires par enfant à charge, sans que la limite de 
trente (30) jours ouvrables ne s’applique. Si le congé acquis ne 
dépasse pas six (6) jours ouvrables, le congé supplémentaire est 
réduit à un (1) jour ouvrable de congé payé supplémentaire par 
enfant à charge.
Pour l’application des présentes dispositions, est considéré comme 
« à charge » l’enfant vivant au foyer et : – âgé de moins de quinze 
(15) ans au 30 avril de l’année en cours ; – en situation de handicap 
sans condition d’âge.
Le droit aux jours de congés pour enfant(s) à charge est déterminé 
et acquis à l’issue de la période de référence pour l’acquisition des 
congés payés telle que définie à l’article 48.1.1.1 du présent socle 
commun, soit au 31 mai de chaque année, sous réserve que les 
conditions prévues ci-dessus soient remplies. 
Sauf si le contrat de travail est rompu avant que le salarié n’ait 
eu le temps de prendre les jours de congés acquis pour enfant à 
charge, ces derniers ne peuvent donner lieu au versement d’une 
indemnité compensatrice en lieu et place de leur prise.

Retour sur
quelques textes

de loi
Source : Convention
Co�ective Nationale des
particuliers employeurs
et de l’emploi à domicile
du 15 mars 2021
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Article 119.3 | Rupture du contrat de travail imposée
aux parties

La suspension, la modification ou le retrait de l’agrément de 
l’assistant maternel s’impose aux parties et entraîne le retrait 
forcé de l’enfant dans le respect de la procédure prévue à l’article 
119-1 du présent socle spécifique. Dans ce cas, le contrat de 
travail est rompu sans préavis, ni indemnité de rupture, du seul fait 
de la suspension, de la modification ou du retrait de l’agrément. 
Toutefois, l’indemnité compensatrice de congés payés est versée 
à l’assistant maternel dans les conditions prévues à l’article 67 du 
socle commun de la présente convention collective. Le particulier 
employeur notifie à l’assistant maternel par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par lettre remise en mains propres 
contre décharge, le retrait forcé de l’enfant à la date de notification 
de la suspension, de la modification ou du retrait de l’agrément par 
le conseil départemental.

Article 119.1 | Rupture du contrat à l’initiative du particulier 
employeur

Le particulier employeur peut exercer son droit de retrait de 
l’enfant. Ce retrait entraîne la rupture du contrat de travail. Le 
particulier employeur qui décide de ne plus confier son enfant à 
l’assistant maternel, quel qu’en soit le motif, notifie sa décision par 
lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en 
mains propres contre décharge. Le retrait de l’enfant ne peut être 
fondé sur un motif discriminatoire ou illicite.

https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionn
elle-discrimination-et-harcelement/article/la-protection-contre-le
s-discriminations

Article 69 | Documents remis au salarié à la fin du contrat
de travail

Par principe, à la date de fin du contrat de travail définie à l’article 
64 du présent socle commun, le particulier employeur remet 
obligatoirement au salarié : – un certificat de travail précisant 
: – les nom, prénom et adresse du particulier employeur ; – les 
nom et prénom du salarié ; – la date d’e�et de l’embauche ; – la 
date de fin du contrat de travail ; – la nature de l’emploi occupé 
ou, le cas échéant, les emplois successivement occupés et les 
périodes correspondantes ; – la portabilité de la prévoyance ; – le 
cas échéant, la mention précisant que le salarié est libre de tout 
engagement à l’égard du particulier employeur ; – l’attestation pour 
présenter une demande d’indemnisation auprès de l’organisme 
Pôle emploi ; – un reçu pour solde de tout compte détaillant les 
sommes versées au salarié à la date de la rupture du contrat de 
travail. Le reçu pour solde de tout compte peut-être signé par 
le salarié. Il peut être dénoncé dans les six (6) mois qui suivent 
sa signature, délai au-delà duquel il devient libératoire pour le 
particulier employeur pour les sommes qui y sont mentionnées. 
Par exception, lorsque le préavis n’est pas exécuté en partie ou en 
totalité à la demande du salarié, le particulier employeur dispose 
d’un délai maximal de deux (2) semaines calendaires à compter 
de la date de fin du contrat pour remettre au salarié l’ensemble 
des documents visés ci-dessus et procéder au versement des 
indemnités de fin de contrat. Lorsque le préavis n’est pas exécuté à 
la demande du salarié, une attestation précisant la date à laquelle 
ce dernier se trouve libre de tout engagement peut être remise au 
salarié. 
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